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ART. 2 N° CL7

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 juin 2025 

POUR LA REFONDATION DE MAYOTTE - (N° 1470) 

AMENDEMENT N o CL7
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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° bis (nouveau) Le 8° est abrogé ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, plutôt que d'ajouter de nouvelles dérogations à la loi au droit des étrangers en 
leur défaveur à Mayotte, nous proposons d'en supprimer.

Le présent amendement propose ainsi de supprimer la disposition prévoyant d'exiger pour 
l'obtention de la carte de résident “étranger conjoint de Français” que l’étranger justifie de 
ressources stables, régulières et suffisantes pour subvenir à ses besoins, seulement à Mayotte. Il est 
d'autant plus paradoxal que cette disposition s'applique uniquement à Mayotte, département le plus 
pauvre de France où la moitié de la population vit avec moins de 260 euros par mois et où le taux de 
chômage atteint 37% de la population.

La loi doit protéger de manière égale sur l'ensemble du territoire national, et l'égalité réelle des 
droits à Mayotte doit passer par la suppression des dérogations existantes en matière de droit des 
étrangers.


